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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

05 - CONCOURS PHOTO AMATEUR
REMISE DE PRIX AUX LAURÉATS

Dans sa volonté de soutenir les pratiques artistiques amateurs et notamment photographique, la ville puis
la mairie déléguée de Tourlaville  a organisé pendant plus de 20 ans un concours photo amateur.  La
dernière édition, initiée en 2020, n’avait pu aboutir à une remise de prix et à une exposition en raison de
la crise sanitaire du COVID-19 puis de la refonte des services de la ville. Le récent service arts visuels a
exposé, en mairie déléguée, du 28 novembre au 19 décembre 2023 les 63 clichés reçus en 2020. 

Les prix récompensent l’originalité du sujet et la valeur technique et artistique des clichés.

Les lauréats sont :

• Gilbert CAUVIN – prix couleur
• Thierry TATON – prix noir et blanc
• Jocelyne BOEYAERT – prix spécial du jury

Les lauréats ont été désignés le 27 novembre dernier par un jury composé d’élus et de professionnels du
secteur des arts visuels. 

Le prix est doté d’une récompense de 155 euros, financé par la commune, et d’un exemplaire du livre
« La ville que nous voyons » de Claire Tenu aux éditions du Point du Jour.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter le principe de cette opération, 
• autoriser le versement de la récompense de 465 euros soit 155 euros à chacun des lauréats,
• retenir la répartition donnée par le jury.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h51 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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